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A l’Assemblée Générale de l’association CPME, 

 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la CPME relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment 

sur le point suivant :  

Contributions des avantages en nature 

La note de l’annexe des comptes annuels relative aux Contributions Volontaires en Nature 

expose les éléments constitutifs aux contributions volontaires en nature. Les informations ainsi 

portées ne concernent que la mise à disposition de temps de la part d’élus et les représentations 

et les mandats au niveau national. Nos travaux ont consisté à apprécier les règles de présentation 

définies par votre association et nous avons vérifié le caractère approprié des informations 

fournies dans la note de l’annexe 

 



   

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport moral et d’activité du Président, le rapport 

financier du Trésorier, et dans les documents adressés aux adhérents sur la situation financière 

et les comptes annuels.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

CPME à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président sur proposition du trésorier.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 



   

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association  à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle ; 
 

La date du présent rapport est celle de la fin des travaux de contrôle que nous avons mis en 
œuvre. 
 
 

Fait à Paris, le 30 juin 2025 
 

Les Commissaires aux Comptes 

 
 GVA AUDIT CABINET STRAUSS COMMISSARIAT 
 Philippe BONNIN Hubert STRAUSS 
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A l’Assemblée Générale de l’association CPME, 

 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes combinés de la CPME relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes combinés sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble 

constitué par les personnes et entités comprises dans le périmètre de combinaison. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable 

des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes 

notamment sur le point suivant :  

Contributions Volontaires en Nature 

La note de l’annexe des comptes combinés relative aux Contributions Volontaires en Nature 

précise l’évaluation faite par l’entité sur son périmètre combiné. Les informations ainsi portées ne 

concernent que le bénévolat et les mises à disposition de personnes des entités du périmètre de 

combinaison. Nos travaux sur l’évaluation de ces contributions n’ont pu porter que sur les 

données qui ont été recensées et transmises en vue de porter cette information dans l’annexe 

des comptes combinés. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes combinés 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes combinés pris isolément. 



   

Vérifications spécifiques  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données 
dans le rapport moral et d’activité du Président, le rapport financier du Trésorier, et dans les 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes combinés.  

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
combinés.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes combinés 

Il appartient à la direction d’établir des comptes combinés présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes combinés ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes combinés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la CPME à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

Les comptes combinés ont été arrêtés par le Président sur proposition du trésorier.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes combinés. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes combinés pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes combinés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 



   

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes combinés ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de de votre Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes combinés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes combinés et évalue si les comptes 
combinés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle ; 
 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre 
de combinaison, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
exprimer une opinion sur les comptes combinés. Il est responsable de la direction, de la 
supervision et de la réalisation de l’audit des comptes combinés ainsi que de l’opinion 
exprimée sur ces comptes.  

 
La date du présent rapport est celle de la fin des travaux de contrôle que nous avons mis en 
œuvre. 
 
 

Fait à Paris, le 30 juin 2025 
 

Les Commissaires aux Comptes 

 
 GVA AUDIT CABINET STRAUSS COMMISSARIAT 
 Philippe BONNIN Hubert STRAUSS 
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A l’Assemblée Générale de l’association CPME, 

 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes consolidés de la CPME relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble 

constitué par les personnes et entités comprises dans le périmètre de consolidation. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable 

des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

A l’issue de nos diligences d’audit, nous avons constaté le fait suivant : 

• L’association GSC, entité intégrée dans le périmètre de consolidation à l’aide de la 

méthode proportionnelle, a établi des comptes sociaux relatifs à l’exercice 2024, qui font 

l’objet d’un audit légal, cependant, nous n’avons pas été destinataire du rapport général 

sur les comptes annuels de cette entité. Par conséquent, nous ne disposons d’aucune 

indication quant à l’opinion qui a été émise par le Commissaire aux comptes de cette 

entité. 



   

 

Lors de notre planification de notre mission d’audit, l’association GSC a été considérée comme 

étant une entité significative, puisque le résultat d’exploitation issus des comptes sociaux de 

l’association GSC représente une part significative du résultat net consolidé de l’association 

CPME.    

Dans ce contexte, nos travaux ont consisté à vérifier la correcte application de la méthode 

d’intégration de la quote-part de résultat net des entités intégrées dans le périmètre de 

consolidation. 

 

Vérifications spécifiques  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données 
dans le rapport moral et d’activité du Président, le rapport financier du Trésorier, et dans les 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes consolidés.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes consolidés 

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la CPME à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Président sur proposition du trésorier.  

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
consolidés 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

 



   

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de votre association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes 
consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle ; 
 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre 
de consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la 
supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion 
exprimée sur ces comptes.  

 
La date du présent rapport est celle de la fin des travaux de contrôle que nous avons mis en 
œuvre. 
 

Fait à Paris, le 1er juillet 2025 
 

Les Commissaires aux Comptes 

 
 GVA AUDIT CABINET STRAUSS COMMISSARIAT 
 Philippe BONNIN Hubert STRAUSS 



 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTES CONSOLIDES 

Au 31 décembre 2024 
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États financiers 

Compte de résultat consolidé 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Ressources du secteur associatif 10 813 007 9 412 542 

Cotisations 3 310 241 3 446 771 

Fonctionnement du paritarisme 4 635 470 3 190 664 

Produits liés à des financements règlementaires 2 867 297 2 775 107 

     

Ressources des activités annexes 40 741 10 461 

Ventes de marchandises     

Prestations de services 40 741 10 461 

     

Autres produits d'exploitation 385 445 581 974 

Reprises sur provision, transferts de charges 124 816 236 717 

Autres produits 260 629 345 257 

     

Produits d'exploitation 11 239 193 10 004 977 

      

Achats consommés (939 170) (1 002 003) 

Charges externes (4 334 364) (2 966 307) 

Impôts et taxes (426 547) (413 669) 

Charges de personnel (4 100 409) (3 836 178) 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions (429 395) (419 409) 

Charges d'exploitation (10 229 885) (8 637 566) 

      

Résultat d'exploitation 1 009 308 1 367 411 

      

Produits financiers 508 703 403 855 

Charges financières (45 096) (36 556) 

Résultat financier 463 607 367 299 

     

Produits exceptionnels 112 118 106 945 

Charges exceptionnelles (9 468) (99 508) 

Résultat exceptionnel 102 650 7 437 

      

Charges d'impôts (136 371) (214 402) 

Résultat net des entreprises intégrées 1 439 194 1 527 745 

     

Dotations aux amortissements, dépréciations des écarts d'acquisition     

Résultat net des activités abandonnées     

Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence     

Résultat net de l'ensemble consolidé 1 439 194 1 527 745 

     

Intérêts minoritaires 95 114 

Résultat net (part du groupe) 1 439 099 1 527 631 

Résultat par action     

Résultat dilué par action     
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Bilan consolidé  

 

 

 

Libellé   2024 2023 

      

Capital souscrit non appelé     

Ecart d'acquisition 1    

Immobilisations corporelles et incorporelles 2 4 644 628 4 758 466 

Immobilisations financières et titres mis en équivalence 3 163 473 162 877 

Actif immobilisé   4 808 101 4 921 343 

      

Stocks et en-cours 4    

Clients et comptes rattachés 6 23 600 22 232 

Impôts différés 5    

Autres créances et comptes de régularisation 6 2 127 443 2 091 982 

Valeurs mobilières de placement  8 996 553 122 745 

Disponibilités   9 365 671 18 705 435 

Actif circulant   20 513 267 20 942 394 

      

Total Actif   25 321 368 25 863 737 

       

Capital  814 078 814 078 

Primes liées au capital      

Ecart de réévaluation      

Réserves (part du groupe)  11 574 787 10 047 156 

Résultat net (Part du groupe)  1 439 099 1 527 631 

Capitaux propres (Part du groupe)  13 827 964 12 388 865 

Intérêts minoritaires  1 680 1 585 

Autres fonds propres      

Total des capitaux propres   13 829 644 12 390 450 

      

Ecart d'acquisition 1     

      

Provisions   249 548 285 861 

Impôts différés      

Provisions et impôts différés 8 249 548 285 861 

      

Dettes financières 9 2 878 474 3 258 744 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 1 767 666 1 410 631 

Autres dettes et comptes de régularisation 10 6 596 037 8 518 051 

Dettes   11 242 177 13 187 426 

      

Total Passif   25 321 368 25 863 737 

 

 

 

 

 



 

4 

 

Tableau de flux de trésorerie consolidé  

 

 

 

Libellé 2024.12 2023.12 

      

Résultat net total des entités consolidées 1 439 194 1 527 745 

      

Dotations / Reprises aux amortissements,prov. et dépréciations 379 789 357 564 

Dotations aux amort./dépr. immos corporelles et incorporelles 420 484 395 112 

(-) Reprises aux dépréciations financières (4 381) (4 615) 

(+) Dotations et reprises aux provisions - passif (36 313) (32 933) 

Élimination des plus ou moins values de cessions d'actifs   3 426 

Marge brute d'autofinancement 1 818 983 1 888 735 

Variation du BFR lié à l'activité (provisions incluses) (1 605 759) 1 112 038 

Variation nette des clients et comptes rattachés (1 368) 23 945 

Variation nette des autres postes d'actifs (35 461) 124 260 

Variation nette des fournisseurs et comptes rattachés 357 035 269 744 

Variation nette des autres postes du passif (1 925 965) 694 089 

FLUX NET DE TRESORERIE GENERE PAR L'EXPLOITATION (I) 213 224 3 000 772 

Acquisitions d'immobilisations (311 916) (222 090) 

Acquisitions d'immobilisations corporelles (306 646) (225 486) 

Acquisitions autres immobilisations financières (9 221) (6 452) 

Dettes sur acquisitions d'immobilisations 3 951 9 849 

Réduction des autres immobilisations financières 13 006   

Variation nette des placements à court terme (8 873 808)   

FLUX NET DE TRESORERIE GENERE PAR L'INVESTISSEMENT (II) (9 172 717) (217 475) 

Émissions d'emprunts 52 300 714 

Remboursements  d'emprunts (380 322) (351 631) 

FLUX NET DE TRESO. GENERE PAR LES OPERATIONS DE FINANCEMENT(III) (380 270) (50 917) 

VARIATION DE FLUX TRÉSORERIE (I + II + III + IV) (9 339 764) 2 732 381 

Trésorerie : ouverture 18 705 435 15 973 054 

Trésorerie : ouverture 18 705 435 15 973 054 

Trésorerie : clôture 9 365 671 18 705 435 
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Variations des capitaux propres 

 

 

Libellé Capital 
Primes liées 

au capital 
Réserves 

Auto-
contrôle 

Réserves de 
conversion 

groupe 

Résultat net 
(Part du 
groupe) 

Capitaux 
propres (Part 
du groupe) 

Intérêts 
minoritaires 

                

2022 814 078   8 851 845     1 195 312 10 861 234 1 471 

         

Affectation du résultat N-1     1 195 312     (1 195 312)     

Résultat           1 527 631 1 527 631 114 

Autre      0       0   

2023 814 078   10 047 156     1 527 631 12 388 865 1 585 

         

Affectation du résultat N-1     1 527 631     (1 527 631)     

Résultat           1 439 099 1 439 099 95 

Autre              0 (0) 

2024 814 078   11 574 787     1 439 099 13 827 964 1 680 

 

Aucune restitution de l’excédent n’est réalisée ni aux adhérents, ni aux administrateurs. Les excédents sont affectés, 
systématiquement après vote par Assemblée Générale, en réserves ou en report à nouveau. 
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Présentation du groupe, faits marquants de l'exercice et comparabilité des 
comptes 

 

Description 

La CPME Nationale a pour objet : 

- de représenter, promouvoir et défendre les intérêts des artisans, TPE/PME 

- d’être le partenaire social participant au dialogue social national interprofessionnel et désignant des représentants au sein des 
organismes paritaires interprofessionnels 

- d’être force de proposition et d’action pour améliorer l’environnement des entreprises en matière sociale, économique, juridique, 
fiscale et environnementale tant au niveau national qu’européen ou international 

- d’être l’interlocuteur naturel des pouvoirs publics et du Parlement sur tous les textes concernant les entreprises, les chefs 
d’entreprises et leurs salariés 

- d’être une confédération réunissant des unions territoriales présentes dans tout le territoire national y compris ultramarin,  et des 
organisations professionnelles de commerçants, industriels, prestataires de services et artisans  

- d’être le porte-parole des Petites et Moyennes Entreprises vis-à-vis de l’opinion publique  

 

Méthodes et principes de consolidation  

Principes généraux 

Les comptes consolidés du groupe sont établis suivant le nouveau règlement ANC 2020-01 du 9 octobre 2020 homologué par arrêté 
du 29 décembre 2020 publié au Journal Officiel du 31 décembre 2020, pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021. Ce 
nouveau règlement supprime notamment la référence au principe de prédominance de la substance sur la forme et rend certaines 
méthodes comptables dorénavant obligatoires dans les comptes consolidés. 

L’exercice clos au 31 décembre 2024 a une durée de 12 mois, comme celui clos le 31 décembre 2023. 

La date de clôture des comptes individuels de l'entreprise consolidante est identique à celles des entreprises consolidées. 

Les comptes consolidés sont présentés en euros.  

Définition du périmètre de consolidation 

Les entités dans lesquelles le Groupe dispose, directement ou indirectement, du contrôle exclusif sont consolidées selon la méthode 
de l’intégration globale. 

Les entités dans lesquelles le Groupe exerce, directement ou indirectement, un contrôle conjoint sont consolidées par intégration 
proportionnelle. 

Les entités dans lesquelles le Groupe exerce, directement ou indirectement, une influence notable sont consolidées par mise en 
équivalence. 
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Au 31 décembre 2024, le périmètre était composé des entités suivantes : 

 

Entité N° Siret Siège social 
Méthode de 

consolidation 
31/12/2024 

% contrôle % intérêt 

CPME Nationale 30321501600021 
10 terrasse Bellini 
92806 PUTEAUX 

CEDEX 
Entité consolidante   

IFP PME 44429836800010 
10 terrasse Bellini 
92806 PUTEAUX 

CEDEX 
IG 100,00 % 100,00 % 

SCI du 18 terrasse 
Bellini 

42314670300016 
10 terrasse Bellini 
92806 PUTEAUX 

CEDEX 
IG 99,667 % 99,667% 

SCI de la rue 
Fortuny 

52032218100014 
10 terrasse Bellini 
92806 PUTEAUX 

CEDEX 
IG 99,977 % 99,977 % 

GSC 31618793900046 
42 avenue de la 
Grande Armée 
75017 PARIS 

IP 38,095 % 38,095 % 

LES AUDACIEUX 
COURTAGE 

93377774000012 
46 B avenue du 

Maine               
75015 PARIS 

IP 38,095 % 38,095 % 

 

IG = Intégration Globale 

IP = Intégration Proportionnelle 

NC = Non Consolidée 

Variation du périmètre de consolidation 

La SAS LES AUDACIEUX COURTAGE est entrée dans le périmètre de consolidation suite à la souscription de 100 % de son capital 
par GSC au 10 juin 2024. 

 

Règles et méthodes comptables 

Les comptes ont été arrêtés par le Président. Ils sont établis dans la perspective de la continuité d’exploitation et le principe de 
permanence des méthodes comptables a été respecté. 

Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations sont comptabilisées en application des règles issues du plan comptable général (CRC 99-03) et mises à jour par 
les règlements CRC 2002-10, CRC 2002-07 et CRC 2004-06 sur les actifs et leur dépréciation. Les immobilisations sont évaluées à 
leur coût d’acquisition (prix d’achat, frais accessoires, hors frais d’acquisition et d’emprunt, déduction faite des rabais, remises ou 
ristournes obtenus) ou à leur coût de production. 

L’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est calculé suivant le mode linéaire en fonction des durées 
d’utilisation prévues. 

 

Immobilisations financières 

Les immobilisations financières sont inscrites au bilan à leur coût d’acquisition. Elles comprennent principalement des prêts , 
cautionnements et autres créances, ainsi que des titres de participation.  

Une provision pour dépréciation est constatée à la clôture de l’exercice lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
d’acquisition. 
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Créances clients et autres créances 

Les actifs circulants sont comptabilisés à leur valeur nominale. Une provision est constituée lorsqu’une perte apparaît comme 
probable ; la charge est considérée comme normale et courante à l’exception de dépréciations qui présentent un caractère 
exceptionnel du fait de leur contexte ou de leur montant. 

Provisions pour risques et charges 

Une provision est comptabilisée dès lors qu’il existe à l’encontre de la société une obligation (légale, réglementaire ou contractuelle) 
résultant d’événements antérieurs, lorsqu’il est probable ou certain qu’elle engendrera une sortie de ressources sans contrepartie au 
moins équivalente, et que le montant peut être évalué de façon fiable. 

Le montant constaté en provision représente la meilleure estimation du risque à la date d’établissement du bilan consolidé. Les 
provisions sont présentées à leur valeur nominale non actualisée. 

Engagements de retraite 

Les engagements de retraite n’ayant pas fait l’objet d’une couverture d’assurance ont été comptabilisés en provisions pour risques 
et charges. 

Les entités du périmètre ayant souscrit une couverture d’assurance retraite n’ont pas fait l’objet d’une provision. 

Les différents paramètres pour calculer ces indemnités sont les suivantes : 

• CPME Nationale 
o Age de la retraite : 65 ans 
o Taux de revalorisation des salaires : 2 % 
o Taux d’actualisation : 3.75 % 
o Taux de charges sociales : 60 % 
o Taux de turn-over des moins de 45 ans : faible 
o Taux de turn-over des plus de 45 ans : faible 
o Table de mortalité : INSEE 2024 
o Indemnité de départ en retraite : 183 975 € 

• IFP PME 
o Age de la retraite : 65-67 ans 
o Taux de revalorisation des salaires : 2 % 
o Taux d’actualisation : 3.75 % 
o Taux de charges sociales : 40 % 
o Taux de turn-over des moins de 45 ans : faible 
o Taux de turn-over des plus de 45 ans : faible 
o Table de mortalité : INSEE 2024 
o Indemnité de départ en retraite : 1 491 € 
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Notes annexes sur les postes du bilan 
 

Annexe 1.1 Valeurs brutes des immobilisations corporelles et incorporelles  

 

 

 

Libellé 2023 2024 
Augmentation 

(Inv,Emp) 

Diminution 
(Cess, 
Remb.) 

Ecart de 
conversion 

Variations de 
périmètre 

Autres 
variations 

       L0430 L0326 

Concessions, brevets et droits 
similaires 

207 697 207 697      

Immobilisations incorporelles 207 697 207 697           

Terrains 177 567 177 567      

Constructions 5 740 569 6 058 566 168 079    149 918 

Autres immobilisations corporelles 366 541 551 681 138 567 (5 113)   51 685 

Immobilisations corporelles en cours 201 603       (201 603) 

Immobilisations corporelles 6 486 280 6 787 814 306 646 (5 113)       

Total 6 693 977 6 995 511 306 646 (5 113)       

Dont immobilisations en crédit-bail :        
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Annexe 1.2 Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 

 

 

 

Libellé 2023 2024 Dotation Reprise 
Ecart de 

conversion 
Variations de 

périmètre 
Autres 

variations 

            L0430 L0326 

Concessions, brevets et droits 
similaires 

(196 087) (196 940) (853)         

Amortissements des 
immobilisations incorporelles 

(196 087) (196 940) (853)         

Constructions (1 489 385) (1 825 187) (335 802)         

Autres immobilisations corporelles (250 040) (328 755) (83 828) 5 113       

Amortissements des 
immobilisations corporelles 

(1 739 425) (2 153 943) (419 630) 5 113       

Amortissements sur actif 
immobilisé 

(1 935 512) (2 350 883) (420 484) 5 113       
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Annexe 2.1 Valeurs brutes des actifs financiers 

 

 

Libellé 2023 2024 Augmentation Diminution 

Variation 
de la 

situation 
nette MEE 

Ecart de 
conversion 

Variations 
de 

périmètre 

Autres 
variations 

                  

Prêts 68 288 63 907   (4 381)         

Dépôts et cautionnements versés  22 877 23 473 9 221 (8 625)         

Compte d'ajustement (IG haut de 
bilan) 

140 000 140 000             

Immobilisations financières 231 166 227 380 9 221 (13 006)         

Titres mis en équivalence                 

Actifs financiers 231 166 227 380 9 221 (13 006)         

 

 

 

 

Libellé   2024 < 1 an 
1 an<<2 

ans 
2 ans<<3 

ans 
3 ans<<4 

ans 
4 ans<<5 

ans 
Au-delà 

                

Prêts  63 907           63 907 

Dépôts et cautionnements versés   23 473           23 473 

Total   87 380           87 380 
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 Annexe 2.2. Dépréciation des actifs financiers 

 

 

 

Libellé 2023 2024 Dotation Reprise 
Ecart de 

conversion 

Variations 
de 

périmètre 

Autres 
variations 

       L0430 L0326 

Prêts (68 288) (63 907)  4 381      

Dépréciations sur 
immobilisations financières 

(68 288) (63 907)   4 381       

Dépréciations sur actif financier (68 288) (63 907)   4 381       
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Annexe 3.1 Actif circulant  

 

 

    2024    2023  

Libellé   Brut Provisions Net Brut Provisions Net 

                

Clients et comptes rattachés  part < 1 an 25 384 (1 784) 23 600 24 016 (1 784) 22 232 

Clients et comptes rattachés 25 384 (1 784) 23 600 24 016 (1 784) 22 232 

Avances et acomptes versés sur commandes 400 405   400 405 262 782   262 782 

Créances sur personnel & org. Sociaux  part < 1 an 7 351   7 351 6 441   6 441 

Créances fiscales hors IS part < 1an   616 591   616 591 481 707   481 707 

Etat  Impôt sur les bénéfices  part < 1an 43 638   43 638 2 370   2 370 

Autres créances  part < 1an   966 412   966 412 1 295 572   1 295 572 

Charges constatées d'avance  part < 1 an 233 047   233 047 183 109   183 109 

Compte d'ajustement (intragroupe bas de bilan) (140 000)   (140 000) (140 000)   (140 000) 

Autres créances et comptes de régularisation 2 127 443   2 127 443 2 091 982   2 091 982 

Actif circulant   2 152 827 (1 784) 2 151 043 2 115 998 (1 784) 2 114 214 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Libellé 2024 < 1 an 1 an<<2 ans 
2 ans<<3 

ans 
3 ans<<3 

ans 
4 ans<<3 

ans 
Au dela 

             
 

Clients et comptes rattachés  part < 1 
an 

25 384 25 384           

Clients et comptes rattachés 25 384 25 384           

Avances et acomptes versés sur 
commandes 

400 405 29 275         371 130 

Créances sur personnel & org. Sociaux 
- part < 1 an 

7 351 7 351           

Créances fiscales hors IS- part < 1an 616 591 616 591           

Etat  Impôt sur les bénéfices - part < 
1an 

43 638 43 638           

Autres créances  part < 1an 966 412 966 412           

Charges constatées d'avance  part < 1 
an 

233 047 233 047           

Autres créances et comptes de 
régularisation 

2 267 443 1 896 313         371 130 

Actif circulant 2 292 827 1 921 698         371 130 
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 Annexe 3.2 Antériorité des créances clients  

 

 

 

Libellé 2024 
Dans les 

délais - Non 
échues 

Retard < 30 
jours 

Retard 
compris 

entre 30 et 60 
jours 

Retard 
compris 

entre 60 et 90 
jours 

Retard 
compris 

entre 3 et 6 
mois 

Retard > 6 
mois 

         

Clients et comptes rattachés  part < 
1 an 

25 384 25 384      

Dépr. clients et comptes rattachés  
part < 1an 

(1 784) (1 784)      

Total créances hors groupe 23 600 23 600           
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Annexe 4. Trésorerie nette 

 

Libellé 2023 2024 

      

Trésorerie active nette 18 705 435 9 365 671 

Disponibilités 18 705 435 9 365 671 

Trésorerie à court terme 18 705 435 9 365 671 

    

Placements à court terme 122 745 8 996 553 

VMP - Autres placements 122 745 8 884 650 

Intérêts courus non échus s/ VMP   111 903 

Trésorerie à long terme 122 745 8 996 553 

    

Trésorerie nette 18 828 180 18 362 224 
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Annexe 5. Provisions des impôts différés 

 

 

 

Libellé 2023 2024 Dotation Reprise 
Ecart de 

conversion 
Variations de 

périmètre 
Autres 

variations 

         L0318 L0326 

Provisions pour litiges  < 1 an 24 190 9 524   (14 667)    

Provisions pour pertes de change 89 851 54 558   (35 293)    

Autres provisions pour charges  < 1 
an 

171 820 185 466 13 646     

Provisions et impôts différés 285 861 249 548 13 646 (49 960)       
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Annexe 6. Dettes financières 

 

 

 

Libellé 2023 2024 
Augmentation 

(Inv,Emp) 
Diminution 

(Cess, Remb.) 
Ecart de 

conversion 
Variations de 

périmètre 
Autres 

variations 

        L0430 L0326 

Emprunts auprès établiss. de crédit - courant 3 256 594 2 876 272  (380 322)    

Dépôts et cautionnements reçus 2 150 2 202 52     

Dettes financières 3 258 744 2 878 474 52 (380 322)       

 

 

Libellé 2024 < 1 an 1 an<<2 ans 
2 ans<<3 

ans 
3 ans<<4 

ans 
4 ans<<5 ans Au-delà   

                  

Emprunts auprès établiss. de crédit - part < 1 an 2 876 272 385 282 390 329 395 461 400 688 406 006 898 506   

Dépôts et cautionnements reçus 2 202           2 202   

Dettes financières 2 878 474 385 282 390 329 395 461 400 688 406 006 900 708   
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Annexe 7. Fournisseurs et comptes rattachés, autres dettes et régularisation  

 

 

Libellé           2023 2024 

                

Dettes fournisseurs  part < 1 an      1 410 631 1 767 666 

Dettes fournisseurs           1 410 631 1 767 666 

Avances  acomptes reçus sur commandes      185 153 

Dettes sociales  part < 1 an      774 517 896 453 

Dettes fiscales (hors IS)  part < 1 an      167 870 123 176 

Etat  impôts sur les bénéfices  part < 1 an      95 600 89 722 

Dettes s/ acquis. d'actifs  part < 1 an      16 365 20 316 

Autres dettes  part < 1 an      6 013 498 4 315 778 

Charges à payer (Quote part pertes SNC)      133 487 108 153 

Produits constatés d'avance  part < 1 an      1 316 530 1 042 285 

Autres dettes et comptes de régularisation         8 518 051 6 596 037 

Dettes fournisseurs, autres dettes et comptes de régularisation       9 928 682 8 363 703 

 

 

 

 

Libellé 2024 < 1 an 1 an<<2 ans 2 ans<<3 ans 3 ans<<4 ans 4 ans<<5 ans Au-delà 

         

Dettes fournisseurs  part < 1 an 1 767 666 1 767 666           

Avances acomptes reçus  153 153           

Dettes sociales part < 1 an 896 453 896 453           

Dettes fiscales hors IS part < 1 an 123 176 123 176           

Impôts sur les bénéfices  part < 1 an 89 722 89 722           

Dettes s/ acquis. d'actifs  part < 1 an 20 316 20 316           

Autres dettes  part < 1 an 4 315 778 4 315 778           

Charges à payer (Quote part pertes SNC) 108 153 108 153           

Produits constatés d'avance part < 1 an 1 042 285 1 042 285           

Autres dettes et comptes de régularisation 8 363 703 8 363 703           

Dettes fournisseurs, autres dettes et 
comptes de régularisation 

8 363 703 8 363 703           
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Notes annexes sur les postes du compte de résultat 

Annexe 8. Autres produits d’exploitation 

 
 
 

Libellé 2024 2023 

    

Autres produits 260 629 345 257 

Autres produits d'exploitation 260 629 345 257 
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Annexe 9. Achats consommés 

 
 
 

Libellé 2024 2023 

      

Achats d'études et prestations de services (862 002) (921 422) 

Achats non stockés de matières et fournitures (45 663) (50 936) 

Achat m.p., fournit. & aut. appro. (31 505) (29 645) 

Achats consommés (939 170) (1 002 003) 

 
 

Annexe 10. Charges externes 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Sous-traitance (34 943) (18 163) 

Locations immobilières et charges locatives (354 059) (389 346) 

Locations mobilières et charges locatives (57 808) (54 577) 

Entretien et réparations (94 607) (86 674) 

Primes d'assurances (71 574) (63 023) 

Autres services extérieurs (531 067) (534 502) 

Personnel détaché et interimaire (182 264) (156 064) 

Rémun. d'intermédiaires & honoraires (1 594 230) (915 046) 

Publicité, publications, relations publiques (881 200) (278 077) 

Transport (1 782) (2 171) 

Déplacements, missions et réceptions (376 572) (322 102) 

Frais postaux et frais de télécommunications (51 800) (52 257) 

Frais bancaires (5 192) (7 836) 

Autres charges externes (86 324) (80 505) 

Autres charges (10 943) (5 961) 

Charges externes (4 334 364) (2 966 307) 
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Annexe 11. Impôts et taxes 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Impôts et taxes sur rémunérations (317 626) (303 627) 

Autres impôts et taxes (108 921) (110 042) 

Impôts et taxes (426 547) (413 669) 

 

 

 

 

 

Annexe 12. Charges de personnel 

 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Rémunérations du personnel (2 743 395) (2 581 928) 

Charges de sécurité soc. et de prévoy. (1 299 758) (1 211 637) 

Autres charges de personnel (57 257) (42 613) 

Charges de personnel (4 100 409) (3 836 178) 

 

 

 

Annexe 13. Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Dot./Amt. & Dépr. sur immo. incorporelles (853) (853) 

Dot./Amt. & Dépr. sur immo. corporelles (414 895) (394 258) 

Dot. aux provisions d'exploitation (13 646) (24 297) 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions (429 395) (419 409) 
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Annexe 14. Produits financiers 

 

 

Libellé 2024 2023 

    

Rep./Dépr.sur actifs financiers 4 381 4 615 

Autres produits financiers 504 322 399 240 

Produits financiers 508 703 403 855 

 

 

Annexe 15. Charges financières 

 

 

Libellé 2024 2023 

     

Charges d'intérêts (45 096) (36 556) 

Charges financières (45 096) (36 556) 
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Annexe 16. Produits exceptionnels 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 1 976 80 647 

Autres produits exceptionnels 76 546 8 000 

Rep. sur provisions à caractère exceptionnel 33 596 18 298 

Produits exceptionnels 112 118 106 945 

 

 

 

Annexe 17. Charges exceptionnelles 

 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Charges exceptionnelles sur opération de gestion (4 733) (5 928) 

VNC des immo. corp. cédées   (3 426) 

Autres charges exceptionnelles   (2 000) 

Dotations aux amortissements exceptionnels des immobilisations (4 735)   

Dot. aux provisions à caractère exceptionnel   (88 154) 

Charges exceptionnelles (9 468) (99 508) 
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Annexe 18. Charges d’impôts  

 

 

 

Libellé 2024 2023 

      

Impôt sur les bénéfices (136 371) (214 402) 

Charges d'impôts (136 371) (214 402) 

 

 

 

La preuve d’impôts se décompose comme suit : 

 

 

 

Libellé     2024.12 

       

Résultat des entreprises intégrées     1 439 194 

Réintégration des impôts sur le résultat, des amort/prov. Sur écarts d'acq, et résultat des 
MEE 

    (136 371) 

Résultat avant impôts sur le résultat, des amort/prov. Sur écarts d'acq, et résultat des MEE 1 575 565 

Taux d'impôt de l'entité consolidante   25,00%   

Impôt théorique au taux de l'entité consolidante     (393 891)   

      

      

Effets des différences de base 
  252 163   

Effets des différences de taux 
  5 357   

Effets des dispositions fiscales particulières 
  

   

Ecritures manuelles sur Impôt 
  

   

CHARGE D'IMPOT THEORIQUE     (136 371)   

      

CHARGE D'IMPOT REELLE     (136 371)   

ECART   (0)   

Taux effectif d'impôt   8,66% 
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Autres Informations 

Effectifs 

L’effectif moyen du groupe au 31 décembre 2024 est de 38 personnes.  

 

Honoraires des commissaires aux comptes 

Le détail des honoraires des commissaires aux comptes, toutes taxes comprises, est le suivant, selon le pourcentage d’intégration :  

• CPME Nationale : 393 914 € 

• IFP-PME : 9 000 € 

• SCI Fortuny : 3 369 € 

• GSC : 4 245 € 

 

 

Contributions volontaires en nature 

La valorisation du bénévolat au titre des activités de l’exercice fait l’objet d’une estimation de 667 jours pour la CPME Nationale, 
répartie comme suit : 

- Administration CPME : 142 jours 
- Vie associative : 0 jour  
- Mandats extérieurs : 525 jours 

La CPME Nationale se trouve dans l’impossibilité de valoriser ces heures. Les bénévoles sont des chefs d’entreprises, l’application 
d’un taux horaire ne saurait être pertinente. 
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Liste des organismes paritaires auxquels participe la CPME 

Le Conseil national de la comptabilité dans son avis n° 2009-08 du 3 septembre 2009 prévoit que l’organisation syndicale tête de 
périmètre indique dans l’annexe de ses comptes, le liste des organismes paritaires auxquels elle participe. 

En application de ce texte, les organismes auxquels participe la CPME Nationale sont les suivants : 

 

Emploi 
Formation 

Professionnelle 
Enseignement Logement 

Protection 
sociale 

Groupes / 
Protection sociale 

APEC Féd. Nale / CIBC CCN-IUT 
Action Log. 

Groupe (ALG) 
CNS / Conf. Nale 

Santé 
AG2R – La 
Mondiale 

France Travail OPCO-EP CPM-BUT 
Action Log. 

Immobilier (ALI) 
HCAAM 

AG2R – CGRR 
(IRP) 

CNE AFPA. CS-LMD 
Action Log. 

Services (ALS) 
CTIP 

Alliance Profes. 
(IRC) 

CNNCMEFP CERTIF PRO CTI 
Action Log. 

Formation (ALF) 
OCIRP ANIPS 

CNNCEFP CEREQ CEFDG AFL COR APGIS 

CSP Centre Inffo CNESER APAGL 
Fédération AGIRC 

- ARRCO 
APICIL (Assoc. 
Som. IRP & IP) 

UNEDIC 
France 

Compétences 
CSE CRAL / CTAL FRR 

B2V (Ass. Som. & 
IP) 

CHATEFP  CNAM  
GIP – Union 

Retraite 
IRP-AUTO (Ass. 

Som.) 

Com. Labellis. 
Egalité Prof 

 ONISEP  CCSS CARCEPT (IRC) 

Com. Labellis. 
Diversité 

   GIP-MDS 
KLESIA (Assoc. 
Som. IRP & IP) 

COE    HCFEA 
Malakof–Humanis 

(INPR) 

Fonds ETCLD    HCFiPS 
Malakof-Humanis 

Assoc.Som.IRP&IP 

CNLE      
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Sécurité Sociale 
Handicap & Cond. 

Trav. 
Environnement Europe / International Autres 

CNSA AGEFIPH ANSES CDSEI AGFPN 

CAT-MP CNPCH 
France Stratégie / 
Plateforme RSE 

CESE HCDS 

CTN – CATMP  Cseil Nal Biodiversité CCCSSS Cseil Nal Montagne 

CNAF ANACT 
Comité Economie 

Verte 
CCFP / ACVT Comité Massif Alpes 

CNAM COCT CNTE 
Com. Consult. Lib. 

Circ. Travail 
CESE 

URSSAF – CN INRS CNEC  CSESS 

CNAV FCAATA CSPRT Com. Consult. OIT CNIS 

UCANSS FIVA ADEME  ANCV 

    HCE 

    COJ 

 


	RAPPORT CAC_COMPTES SOCIAUX_CPME_2024.12
	RAPPORT CAC_COMPTES COMBINES_CPME_2024.12
	RAPPORT CAC_COMPTES CONSO_CPME_2024.12
	f1d918ad-53f3-4772-af5f-a3e22658c9b6.pdf
	États financiers
	Compte de résultat consolidé
	Bilan consolidé
	Tableau de flux de trésorerie consolidé
	Variations des capitaux propres

	Méthodes et principes de consolidation
	Principes généraux
	Définition du périmètre de consolidation
	Variation du périmètre de consolidation
	Règles et méthodes comptables
	Annexe 1.1 Valeurs brutes des immobilisations corporelles et incorporelles
	Annexe 1.2 Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles
	Annexe 2.1 Valeurs brutes des actifs financiers
	Annexe 2.2. Dépréciation des actifs financiers
	Annexe 3.1 Actif circulant
	Annexe 4. Trésorerie nette
	Annexe 5. Provisions des impôts différés
	Annexe 6. Dettes financières
	Annexe 7. Fournisseurs et comptes rattachés, autres dettes et régularisation

	Notes annexes sur les postes du compte de résultat
	Annexe 8. Autres produits d’exploitation
	Annexe 9. Achats consommés
	Annexe 10. Charges externes
	Annexe 11. Impôts et taxes
	Annexe 12. Charges de personnel
	Annexe 13. Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
	Annexe 14. Produits financiers
	Annexe 15. Charges financières
	Annexe 16. Produits exceptionnels
	Annexe 17. Charges exceptionnelles
	Annexe 18. Charges d’impôts
	La preuve d’impôts se décompose comme suit :

	Autres Informations
	Effectifs
	L’effectif moyen du groupe au 31 décembre 2024 est de 38 personnes.
	Honoraires des commissaires aux comptes
	Le détail des honoraires des commissaires aux comptes, toutes taxes comprises, est le suivant, selon le pourcentage d’intégration :
	Contributions volontaires en nature
	Liste des organismes paritaires auxquels participe la CPME




		2025-11-06T12:04:59+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




